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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 
A l’assemblée générale de LA NIAQUE L’ASSO, 
 
 
1. Opinion  
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de LA NIAQUE L’ASSO, relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la 
fin de cet exercice. 
Nous précisons que votre association  n’étant pas tenue précédemment de désigner un 
commissaire aux comptes, les comptes de l’exercice N-1 n’ont pas fait l’objet d’une 
certification. 

 
 
2. Fondement de l’opinion 
 
 Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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3. Justifications des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R. 821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce 
qui concerne l’évaluation et la dépréciation éventuelle des immobilisations corporelles. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 
4. Vérification spécifiques 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport du comité de direction et dans 
les autres documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes 
annuels. 
 
 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 
l’association relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association ou de cesser son activité.  
 

     Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
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6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 
 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 
 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
 raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
 informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à VILLEFRANCHE S/S, le 11 juillet 2025 

NOVANCES  
Société de Commissaires aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Lyon-Riom 
Christophe ALEXANDRE, Représentant légal 



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

Bilan Association

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations financières
Total I
ACTIF CIRCULANT
Stocks
Créances
Usagers et comptes rattachés 2 000
Autres créances 99 99
Divers
Disponibilités 284 011 284 011 229 244
Total II 284 110 284 110 231 244
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 284 110 284 110 231 244
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

Bilan Association

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Réserves
Report à nouveau 50 041
Excédent ou déficit de l'exercice 91 085 50 041
Situation nette (sous-total) 141 125 50 041
Total I 141 125 50 041
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 118 000 131 000
Total II 118 000 131 000
PROVISIONS
Total III
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 866 47 632
Dettes fiscales et sociales 17 021 1 319
Autres dettes 1 097 1 253
Total IV 24 985 50 203
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 284 110 231 244
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

Compte de résultat Association

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 06/05/22

au 31/12/23

20 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 90 0,03 -90 -100,00

Ventes de biens et de services 4 000 -4 000 -100,00
Ventes de prestations services 4 000 1,47 -4 000 -100,00

Produits de tiers financeurs 269 295 267 315 1 980 0,74
Ressources liées à la générosité du public 269 295 100,00 267 315 98,49 1 980 0,74

Utilisation des fonds dédiés 131 000 48,65 131 000

Autres produits 2 2 NS

Total I 400 297 148,65 271 406 100,00 128 892 47,49
CHARGESD'EXPLOITATION
Autres achats et charges externes 133 947 49,74 76 514 28,19 57 433 75,06

Impôts, taxes et versements assimilés 34 0,01 -34 -100,00

Salaires et traitements 44 375 16,48 9 841 3,63 34 534 350,91

Charges sociales 12 884 4,78 3 976 1,46 8 908 224,06

Reports en fonds dédiés 118 000 43,82 131 000 48,27 -13 000 -9,92

Autres charges 6 6

Total II 309 213 114,82 221 365 81,56 87 848 39,68
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 91 085 33,82 50 041 18,44 41 044 82,02
PRODUITS FINANCIERS
Total III
CHARGES FINANCIERES
Total IV
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II 91 085 33,82 50 041 18,44 41 044 82,02

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Total V
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI
Total des produits (I + III + V) 400 297 148,65 271 406 100,00 128 892 47,49
Total des charges ((II + IV + VI + VII + VI 309 213 114,82 221 365 81,56 87 848 39,68

EXCEDENT OU DEFICIT 91 085 33,82 50 041 18,44 41 044 82,02

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NA
Bénévolat 29 813 8 951 20 862 233,07

TOTAL 29 813 8 951 20 862 233,07
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLO
Personnel bénévole 29 813 8 951 20 862 233,07

TOTAL 29 813 8 951 20 862 233,07
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

Règles et méthodes comptables

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Désignation de la société : ASS LA NIAQUE L'ASSO 

Annexe au bilan de l'exercice clos le 31/12/2024.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 20/05/2025 par le bureau.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n°2014-03 modifié à jour des différents règlements complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels. Les 

comptes sont établis conformément au PCG.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

Notes sur le bilan

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Les fonds dédiés s'élèvent à 118 000€ à la cloture.
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

Notes sur le compte de résultat

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Les contributions volontaires en nature correspondent à la valorisation du temps passé par les bénévoles pour les prises de contact et 

coaching représentant un total de 2510h valorisée au SMIC horaire brut de 11.88€.

L'association a perçu :

-43 470.01€ dons en numéraire.

-3000€ de mécénat en numéraire.

-222 825€ de subventions publiques
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
Assemblée générale d’approbation des comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

A l’assemblée générale de LA NIAQUE L’ASSOCIATION, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été 
avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il 
vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue 
de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

En application de l'article 6 des statuts, nous avons été avisés des conventions suivantes visées 
à l’article L. 227-10 du code de commerce qui est intervenue au cours de l’exercice écoulé.  

1. Location immobilière à la société SC Conseil

 Dirigeant concerné :
* Madame Sophie CARUSO, membre fondateur.

 Modalités :
* Location immobilière des locaux de SC Conseil dans le cadre des réunions de

l’association,
* Montant comptabilisé en charges sur l’exercice : 10.505 euros,
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2. Prestations d’intervention à la société SC Conseil 

 
 Dirigeant concerné :  

*  Madame Sophie CARUSO, membre fondateur. 
 Modalités : 

*  Prestations facturées par la société SC Conseil dans le cadre des interventions de 
l’association,  

*  Montant comptabilisé en charges sur l’exercice : 36.000 euros, 
 
 
 

 
 Fait à VILLEFRANCHE S/S, le 11 juillet 2025  
 
 NOVANCES  
 Société de Commissaires aux Comptes 
 Membre de la Compagnie Régionale de Lyon-Riom 
 Christophe ALEXANDRE, Représentant légal 
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